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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 26 SEPTEMBRE 2022
SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2022

Suite à la convocation en date du 12 septembre 2022
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS, Bernard BAUDOUX, Charles BEAUCHAMP, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel
BERNARD, Stéphanie BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX, Frédéric  BRICOUT, François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Olivier CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER,
Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence
FAUCHILLE,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Simon  JAMELIN,  Sylvie
LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Sébastien  LEPRETRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,
Françoise MARTIN, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Max-André PICK, Michel
PLOUY, Christian POIRET, Caroline SANCHEZ, Marie SANDRA, Céline SCAVENNEC, Frédérique
SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX  donne  pouvoir  à  Frédéric  DELANNOY,  Régis
CAUCHE donne pouvoir à Luc MONNET, Sylvie CLERC donne pouvoir à Yannick CAREMELLE,
Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir  à  Barbara  COEVOET,  Stéphane DIEUSAERT donne pouvoir  à  Marie
SANDRA,  Isabelle  FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Françoise  MARTIN,  Jacques  HOUSSIN  donne
pouvoir  à  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Vincent  LEDOUX  donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-
DESMET, Michel LEFEBVRE donne pouvoir à Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Elisabeth MASSE donne
pouvoir  à  Sébastien  LEPRETRE,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Sébastien
SEGUIN,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Bertrand
RINGOT donne pouvoir  à  Didier  MANIER,  Nicolas  SIEGLER donne pouvoir  à  Christian  POIRET,
Karima ZOUGGAGH donne pouvoir à Max-André PICK.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX, Claudine DEROEUX, Valérie LETARD.

Absent(e)(s)   : Doriane BECUE, Julien GOKEL, Eric RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Jean-Noël
VERFAILLIE.

OBJET :  Société Publique Locale de gestion du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix - Avenant  
n° 3 au contrat d'exploitation et présentation du rapport annuel d'activité 2021



Vu le rapport DSC/2022/295
Vu l'avis en date du 19 septembre 2022 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative

DECIDE à l'unanimité: 

- d'approuver l'avenant n°3, au contrat initial d'exploitation du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix,
selon les termes de l’annexe 1 ci-jointe ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer, entre le Département du Nord, la Région Hauts-de-France,
la Ville de Roubaix et  la Société Publique Locale « de gestion du Vélodrome Couvert Régional à
Roubaix », l’avenant n° 3 au contrat d'exploitation du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, ainsi
que tous les actes se rapportant à cette délégation de service public ;

- de donner acte de la présentation du rapport annuel de la « SPL de gestion du Vélodrome Couvert
Régional  à  Roubaix »  en  charge  de  l’exécution  de  la  délégation  du  service  public  départemental
(contrat d’exploitation de l’équipement).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 37. 

Madame BOISSEAUX est conseillère régionale des Hauts-de-France.
Monsieur CADART est membre du conseil d’administration de la Société Publique Locale de gestion du
Vélodrome Couvert Régional à Roubaix. 
Monsieur  MANIER exerce  des  fonctions  professionnelles  au  sein  du  Conseil  régional  des  Haut-de-
France.
Monsieur PICK est conseiller municipal de Roubaix. 
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame ZOUGGAGH (conseillère municipale de Roubaix et membre du conseil d’administration de la
SPL de  gestion  du  Vélodrome  Couvert  Régional  à  Roubaix)  et  Messieurs  CAUCHE  (membre  de
l’assemblée générale de la SPL de gestion du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix) et RINGOT (en
raison de ses fonctions professionnelles au sein du Conseil régional des Hauts-de-France) avaient donné
pouvoir  respectivement  à  Messieurs  PICK,  MONNET et  MANIER.  Ils  ne  peuvent  prendre  part  au
délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

54 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Madame ZAWIEJA-DENIZON (porteuse du pouvoir de Monsieur LEFEBVRE), présente à l’appel de
l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce
pouvoir pour cette affaire.

Vote intervenu à 17 h 39.

Au moment du vote, 53 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 12 

Absents sans procuration : 13 

N’ont pas pris part au vote :   4 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 65 (y compris les votants par procuration)



3.4

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 65 

Majorité des suffrages exprimés : 33

Pour : 65 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord !  ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ; Madame BAILLEUL, non-inscrite)

Contre :   0

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

 
 

La Région Hauts-de-France 
Représentée par Monsieur Xavier Bertrand, Président du Conseil Régional Hauts-de-France, 

 
Le Département du Nord, 

Représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du Département du Nord 
 

La Ville de Roubaix, 
Représentée par Monsieur Michel GACEM, Adjoint au Maire de Roubaix, 

Ci-après dénommés 

« Les COLLECTIVITES » 

 
 

D’une part, 
 

ET 
 

La Société Publique Locale « de gestion du vélodrome couvert régional à Roubaix » 

 
 

Société Publique Locale au capital de 500 000 €, 
Dont le siège social est situé au 59, avenue Fleming à Roubaix 
Inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Roubaix 
Sous le numéro : 751 781 667 00017. 

 
Représentée aux fins ci-après par Monsieur Guillaume DELBAR, Président de la SPL 

Ci-après dénommé 

« la SPL » 
 

D’autre part, 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1411-1 et 
L 1531-1, 

Vu le code de la commande publique, 

 
Vu les statuts de la Société Publique Locale de gestion du Vélodrome Couvert Régional adoptés 

en date du 20 mars 2012, 

Vu le contrat de délégation de service public relatif à l’exploitation du Vélodrome Couvert Régional 
à Roubaix n°17008762 en date du 26 février 2018 au profit de la Société Publique Locale de gestion du 
Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, 

Vu l’avenant n°1 17008762M001 notifié le 5 juillet 2021 remplaçant l’annexe 3 du contrat initial « 
Tarification » par une nouvelle grille tarifaire permettant la création de nouveaux tarifs et d’abonnements 
annuels pour les activités physiques et sportives pratiqués au « Stab ». 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
AVENANT N°3 AU CONTRAT D’EXPLOITATION n°17008762 

DE LA SPL DE GESTION DU VELODROME COUVERT REGIONAL 
A ROUBAIX 



 

Vu l’avenant n°2 17008762M002 notifié le 22 juin 2021 procédant à l’abrogation de l’article 16-2 
du contrat initial à compter du 31 décembre 2019 à minuit, 

Vu l’avis favorable de la commission de délégation de service public (CDSP), en date du 30 mai 
2022, 

Vu la délibération du conseil régional/de la commission permanente du conseil régional en date 
du XXXX/2022 

Vu la délibération du Conseil départemental n° XXXX en date du XXXX approuvant l’avenant n°3 
au contrat d’exploitation du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix n° 17008762, 

Vu la délibération du conseil municipal de Roubaix n°XXXX en date du XXXXXX 2022 approuvant 
l’avenant n°3 au contrat d’exploitation du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix n° 17008762, 

 
 
 
 

PREAMBULE 
 

A l’approche du terme du contrat n°17008762 de délégation de service public relatif à l’exploitation du 

vélodrome couvert régional à Roubaix, la Région Hauts-de-France propriétaire du vélodrome couvert 

régional « Jean Stablinski » a procédé à un audit fonctionnel, financier et juridique de cet équipement 

sportif. 

 
Comme le prévoit l’article 2 du contrat précité, il est décidé de proroger par avenant ce contrat pour une 
durée d’un an afin de permettre aux collectivités territoriales délégantes disposer du temps nécessaire 
et raisonnable pour achever leur réflexion concernant le mode de gestion le plus adapté pour cet 
équipement sportif. 

 
A cet effet, le présent avenant modifie l’article 2 du contrat n°17008762. 

 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Art 1 : Modification de l’article 2 du contrat n°17008762 de délégation de service public 
 

L’article 2 « Durée » du contrat n°17008762 est modifié comme suit : 
 

« Le présent contrat prend effet à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2023. 
 

Le contrat ne pourra être prolongé qu’après accord des assemblées délibérantes des collectivités ». 

 
 

Art-2 : Autre modification apportée aux dispositions du contrat n°17008762 de délégation de 
service public 

 

Les autres articles du contrat n°17008762 demeurent valables et inchangés. 
 

Art-3 – Prise d’effet de l’avenant. 
 

Le présent avenant prend effet à compter de sa date de notification. 



 

Fait en 4 exemplaires originaux, à Lille, le 

 
 

Pour la Région, Pour le Département, 
Le Président du Conseil Régional Le Président du Département du Nord 
Hauts-de-France, 

 
 
 
 

Xavier BERTRAND Christian POIRET 

 
 
 
 
 

 
Pour la Ville de Roubaix, Pour la SPL 
L’Adjoint aux Sports, Le Président de la SPL, 

 
 
 

Michel GACEM Guillaume DELBAR 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
DATE DE NOTIFICATION : 
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 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 

 
ARRETE AU 31-03-2022 

 

 
Prévisonnel 

 

 
Réalisé 

 

 
Prévisionnel 

 

 
Réalisé 

 

 
Prévisionnel Réalisé 

 

 
Prévisionnel 

 

 
Réalisé 

 

 
Prévisionnel 

Prévisionnel 

Présenté en 

Conseil 

d'Administration 

du 3 janvier 2022 

 

Prévisionnel 

(avenant n°3) 

Chiffre d'affaires HT 

Mécénat/Publicité 

Locations et autres produits 

Sous Total CA 

 
Compensation de service public 

(non assujetti à la TVA) 

dont Région Hauts-de-France 55% 

dont Département du Nord 25% 

dont Ville de Roubaix 20% 

 

Autes subventions 

Autres produits 

274 018 264 647 302 728 457 446 343 740 82 453 362 641 326 735 411 545 457 800 411 545 

36 351 19 326 38 851 30 800 48 851 - 48 851 24 150 53 851 60 000 53 851 

34 624 2 789 37 222 - 40 081 5 213 40 325 17 434 46 683 37 500 46 683 

344 993 286 762 378 801 488 246 432 672 87 666 451 817 368 318 512 079 555 300 512 079 
           

880 000 880 000 855 000 855 000 813 000 813 000 804 000 804 000 754 000 754 000 754 000 

484 000 484 000 470 250 470 250 447 150 447 150 442 200 442 200 414 700 414 700 414 700 

220 000 220 000 213 750 213 750 203 250 203 250 201 000 201 000 188 500 188 500 188 500 

176 000 176 000 171 000 171 000 162 600 162 600 160 800 160 800 150 800 150 800 150 800 
           

     61 762  224 782  16 000  

 134 188  26 906  158 001  343 794    

           

TOTAL PRODUITS 1 224 993 1 300 950 1 233 801 1 370 152 1 245 672 1 120 429 1 255 817 1 740 895 1 266 079 1 325 300 1 266 079 

Achats de marchandises 

Achats de matières premières 

Autres achats et charges externes 

Autres charges externes (sous traitance, 

mise à dispo, Intérim,…) 

Impôts et taxes 

Salaires, traitements et charges sociales 

Dotation d'exploitation 

Autres charges 

 
TOTAL CHARGES 

9 573 172 869 9 669 174 922 9 766 140 949 9 863 144 692 9 962 140 600 9 962 

260  263  266  268  271  271 

667 758 442 015 672 686 498 342 677 678 187 589 682 739 626 534 687 865 393 700 687 865 

166 677 319 439 176 777 200 955 196 977 98 557 198 947 129 388 200 936 162 000 200 936 

79 355 85 398 80 148 94 638 80 950 83 620 81 759 89 131 82 577 64 400 82 577 

241 916 351 590 234 804 406 561 220 581 300 770 222 787 343 509 225 014 490 000 225 014 

16 937 36 782 16 937 41 047 16 937 177 402 16 937 32 738 16 937 50 000 16 937 

42 517 47 335 42 517 70 103 42 517 32 737 42 517 9 137 42 517  42 517 
           

1 224 993 1 455 427 1 233 801 1 486 568 1 245 672 1 021 624 1 255 817 1 375 128 1 266 079 1 300 700 1 266 079 
            

Résultat net 0 -154 477 0 -116 416 0 98 805 0 365 767 0 24 600 0 

 

 

ARRETE AU 31-03-2022 
Compensations de 

2018 à 2022 
Compensation 2023 

Région Hauts-de-France 55% 2 258 300 414 700 

Département du Nord 25% 1 026 500 188 500 

Ville de Roubaix 20% 821 200 150 800 

TOTAL 4 106 000 754 000 

 
 

 

 

 

 

 
 

  



11

DSC/2022/295 - CD du 26 septembre 2022- Annexe 3



Vélodrome
couvert régional

Délégation de service public 2018 - 2022 2



En vertu de l’article 17 du contrat n° 17008762 relatif à l’exploitation du Vélodrome 
Couvert régional à Roubaix, en application des articles L3131-5 et R3131-4 du 
code de la commande publique (CCP), la SPL produit chaque année aux collectivités 
avant le 31 mai un rapport annuel comprenant un compte rendu technique, un 
compte rendu financier et une analyse de la qualité du service. Les éléments précités 
portent sur l’exécution du contrat pour l’année civile précédente.. […] »

3
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PREAMBULE

Si l'année 2020 était déjà une année d'exception pour le Stab Vélodrome compte tenu du 
contexte sanitaire ayant entrainé sa fermeture plusieurs mois, l'année 2021 restera historique 
à plusieurs titres : 

• d'abord parce-que dans le prolongement de 2020, c'est quasiment tout le premier 
semestre 2021 qui a connu un arrêt des activités tout public. A sa réouverture en juin 
2021 (saison traditionnellement basse en activité sportive), le Stab a ensuite été sous 
application du protocole sanitaire national comprenant le pass sanitaire ce qui a 
compliqué sa reprise. Le bâtiment aura accompagné l'effort national en servant de centre 
de vaccination pendant 5 mois, concourant à vacciner près de 40 000 personnes.

• ensuite parce que, toujours dans le prolongement de l'année 2020, la SPL a continué 
d'être accompagnée par ses collectivités actionnaires et à prendre des mesures internes 
de réduction de charges. Les dettes, héritées du précédent contrat de délégation de 
service public, ont fait l'objet d'un traitement par les collectivités, réduisant d'autant le 
passif de la SPL et contribuant à remonter ses capitaux propres.

• la SPL a poursuivi également ses restructurations internes, d'une part pour préparer 
sa reprise d'activité et d'autre part pour préparer son passage d'une société de 
gestion courante à une société de développement : nouvelle charte graphique, 
nouveau site Internet, digitalisation de la relation clients, nouveaux services et espaces 
aux usagers, restructuration de l'activité événementielle, passation de plusieurs 
marchés (sécurité, nettoyage, CVC...), accord d'entreprise sur l'organisation du temps de 
travail...

• parce qu'après quasiment 18 mois de sommeil, le Stab s'est réveillé sur le toit du 
monde en accueillant les Championnats du Monde UCI Tissot 2021. Initialement 
prévus à Achgabat au Turkménistan, l'Union Cycliste Internationale, sur 
proposition de la Fédération Française de Cyclisme et avec l'accord et le soutien de de 
la Région Hauts-de-France, du Département du Nord, de la Ville de Roubaix et de la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de déplacer la compétition en France, à Roubaix. 
En un temps record (8 semaines au lieu de 3 ans habituellement pour ce type 
d'événement), le Stab a accueilli 1 semaine de compétition et d'organisation 
regroupant les 350 meilleurs pistards au monde, leur staff, et près de 5000 
spectateurs, générant une ambiance incroyable retransmise à la télévision dans 
plusieurs dizaines de pays. Une opportunité incroyable, inespérée, pour un vélodrome 
qui n'a, normalement, pas toutes les configurations requises pour accueillir un 
événement d'une telle ampleur. Une opportunité sportive qui a également nécessité 
l'organisation d'une série de travaux à réaliser en un temps record : les deux 
opérations les plus spectaculaires sont le ponçage intégral de la piste en 1 semaine et le 
nettoyage global de la façade du vélodrome en 10 jours. Une visibilité hors norme, qui 
préfigure la séquence de Centre de Préparation aux Jeux Paris 2024 que le Stab 
vélodrome a déjà commencé à embrasser.

Délégation de service public 2018 - 2022
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PREAMBULE

• parce qu'apr¯s ces championnats du Monde, le Stab a retrouv® un rythme de croisi¯re
quasiment similaire ¨ celui pr®c®dant la crise Covid-19 avec le retour r®gulier des
cyclistes, la reprise des activit®s de sport-sant®/fitness, le retour des scolaires et des
®v®nements d'entreprise. Cette p®riode a ®galement ®t® celle de nouveaut®s parmi
lesquelles la 1e ®dition de la F°te du V®lo li®e au Ch'ti Bike Tour ou encore la 1¯re
®dition de la Soir®e des L®gendes de Paris-Roubaix.

• Une ann®e 2021 marqu®e enfin par le d®marrage par la Ville de Roubaix du projet Parc
des sports qui vise ¨ dynamiser et moderniser les espaces sportifs entourant le
v®lodrome. Une dynamique qui comprendra un "cïur cycliste" auquel le Stab et la SPL
qui le g¯re entendent trouver leur place et apporter leur pierre ¨ l'®difice.

Une ann®e 2021 d®cid®ment exceptionnelle en tous points pour le Stab ! Une ann®e 
2021 intense de diff®rentes faons !

Délégation de service public 2018 - 2022
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Guillaume DELBAR, 
Président du conseil d'administration de la SPL

Adrien NOPPE
 Directeur général de la SPL
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LE STAB

Le Vélodrome Couvert Régional Jean Stablinski (dit « Le STAB ») est un équipement sportif, 
propriété de la Région Hauts-de-France, situé au cœur du Parc des Sports de la Ville de 
Roubaix, à proximité immédiate du vélodrome historique André Pétrieux connu pour sa 
mythique arrivée du Paris-Roubaix. Inauguré en 2012, le STAB est géré par une société publique 
locale (SPL) dont les actionnaires sont la Région Hauts-de-France (55%), le Département du 
Nord (25%) et la Ville de Roubaix (20%). 

Conformément à l’article 1er du contrat d’exploitation n° 17008762, « les collectivités 
confient à la SPL, l’organisation et le développement de pratiques sportives au 
sein du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, la commercialisation du site et 
l’organisation d’activités compatibles avec le projet d’établissement ». L’offre 
de services proposée par l’équipement est à la fois cycliste (sur piste, BMX), 
sportive (musculation, sport santé…) et événementiel (séminaires, 
compétitions, team building…).

Délégation de service public 2018 - 2022
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SPORTIVES
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REOUVERTURE PROGRESSIVE DE LA PISTE 

L’année 2021 et son déroulé incertain de par la crise du COVID ont conduit à une activité en demi-
teinte, entre reprises et reports, qu’il s’agisse de l’activité sportive comme événementielle.  

Du fait des restrictions sanitaires, le STAB est resté fermé au public de Janvier à Juin 2021. Sa 
réouverture au public durant les mois d'été (période durant laquelle l'activité du STAB est la plus 
faible) n'a été possible qu'avec un protocole sanitaire strict comprenant le pass sanitaire. Ainsi lors 
des phases d’ouverture ou des évènements, nos usagers ont pu pratiquer la piste devant un public 
largement restreint. 

Néanmoins, durant le premier semestre le STAB a pu rester ouvert pour les sportifs de haut niveau, ainsi que 
pour les scolaires sous conditions. 

L'activité normale ne pourra reprendre qu'en 2022 .

Délégation de service public 2018 - 2022
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PLANING SAISON HAUTE



LES STATISTIQUES DE L'ANNEE 2021 DE CYCLISME SUR PISTE

Malgré une fermeture de Janvier à Juin 2021, une reprise sous protocole sanitaire et des championnats du 
monde positionnés au démarrage de la saison haute, le nombre d'abonnés a atteint les 287 au 31 Décembre 
2021.

Malgré la fermeture de la piste de janvier à juin 2021, sur le reste de l’année, nous avons tout de même pût 
constater une hausse de la fréquentation de la structure, avec le retour des événements piste et la reprise 
d’une activité plutôt régulière à partir de juin 2021.

Le nombre d’abonnements ouverts et actifs sur l’année 2021 est de 521 abonnés. Parmi eux, on compte 251 
abonnés actifs. 

L’utilisateur moyen est âgé de 37 ans et par tranche d’âge, les chiffres sont les suivants : 

• - 20ans : 95 adhérents (incluant adolescents de moins de 18 ans et renardeaux de moins de 12 ans

• Entre 20 et 30 ans : 81 adhérents

• Entre 30 et 40 ans : 106 adhérents

• Entre 40 et 50 ans : 116 adhérents 

• Plus de 50 ans : 123 adhérents 

Délégation de service public 2018 - 2022
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LES BAPTÊMES DE CYCLISME SUR PISTE

Concernant les baptêmes de piste particulier :  A partir de juin de juin 2021 nous avons eu finalement le plaisir 
de voir le retour de l’activité de Baptême de Piste auprès des particuliers sous la forme de 351 Baptisés dans 
un laps de temps restreint et en comptant les fermetures conséquentes du mois d’Octobre du fait des 
Championnats du Monde. En plus de l’activité de Baptême à destination des particuliers, le Stab permet la 
découverte de l’activité auprès des organismes scolaires, des associations et des entreprises avec les résultats 
suivants : 93 Baptêmes Clubs et Associations, 210 Baptêmes Entreprise, 30 Baptêmes Scolaires (chiffre 
pouvant être majoré), 119 Baptêmes Administrations Publiques, une centaine de baptêmes comité régional 
ou départemental de cyclisme  soit un total de 803 baptêmes contre 454 en 2020.
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SCOLAIRE

Cette année encore, nous avons reconduis le partenariat entre le Stab Vélodrome et l’établissement scolaire 
Maxence Van Der Meersch à Roubaix permettant aux scolaires d’accéder à la piste et à la salle de 
musculation selon des horaires définis mais également l’établissement d’une liste ministérielle de sportifs de 
haut niveau ayant l’accès à nos installations musculation pour compléter leurs parcours d’entraînement pour 
une moyenne de 15h de créneaux par semaine. Des partenariats similaires ont été conclus avec des collèges 
à Lys-Lez-Lannoy et Hem.



STAB CHALLENGES

En 2021, ce fut le grand retour des Stab Challenges ! Ces challenges sont des défis cyclistes permettant aux 
abonnés piste d’affronter la piste à travers des épreuves cyclistes décalées tel que Gymkana, course 
aux points relais, course tempo élimination, poursuite à l’italienne… 

Ces différents formats d’épreuves ont été proposés à l’occasion de 4 soirées sportives et conviviales, à 
savoir le jeudi 9 décembre et le vendredi 17 décembre pour l’année 2021, puis le mardi 4 janvier et le 
vendredi 4 février 2022. En moyenne ces challenges rassemblaient une quarantaines de participants.

Délégation de service public 2018 - 2022
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COMPETITIONS

En 2021, le STAB vélodrome a accueilli de nombreuses compétitions et évènements. S’y sont déroulés 

Graine de pistards Cofidis 

Sous la tutelle de François MIGRAINE, chargé de l’organisation et de la gestion financière de l’évènement en 
partenariat avec la société Codifis, le Stab a accueilli la 7ème édition du challenge « Graine de pistards ». 

Cette édition s’est déroulée sur 5 manches, les samedis 13 et 27 novembre, le 11 décembre 2021 ainsi que le 08 
et le 22 janvier 2022. Du fait des restrictions sanitaires, le public était peu nombreux mais ce sont tout de même 
plus de 60 participants qui se sont rendus au sein du STAB pour disputer les épreuves. 

Ch’tis challenge 

Le ch’tis challenge organisé par le comité départemental du Nord et son président Vincent PETIT comportait 4 
manches sur la saison 2021/2022 : les 14 novembre, 12 décembre 2021, les 09 Janvier et 23 janvier 2022 pour une 
moyenne de 60 participants par manche toutes catégories confondues 

Comme pour le challenge « Graine de pistards » pas moins de 11 départements ont répondu présents ainsi que la 
Belgique.

Démonstrations piste 

Dû à la présence de la Covid-19, le Stab n’a pas eu la possibilité d’effectuer des démonstrations piste cette 
année encore. Ce type d’animation se propose avec une équipe composée d’un animateur, une quinzaine de 
cyclistes sur une durée d’une heure dans le but de faire découvrir la discipline de la piste à travers des courses 
atypiques tel que le Keirin, la Vitesse Individuelle. Pour la seconde année consécutive, cette activité n’aura pas 
pu avoir lieu mais l’année 2022 voit déjà se profiler ces premières démonstrations. 

Délégation de service public 2018 - 2022
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Autres organisations sportive

Le STAB a accueilli une soirée de MMA (Mixed martial Arts ou Arts martiaux Mixtes) 
le 19/09/2021 organisée par l'association Arena Surpass. Première soirée du genre organisée dans 
les Hauts-de-France rassemblant une quinzaine de combat devant près d'un millier de personnes.  

Délégation de service public 2018 - 2022
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FOCUS SUR LES CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME SUR PISTE

Enfin, si nous ne devions retenir qu’une compétition en 2021, c’est bien l’accueil par le STAB vélodrome des 
Championnats du Monde de Cyclisme sur piste (du 18 au 24/10/2021). 

Le Vélodrome Couvert Régional Jean Stablinski a tout de même eut l’honneur d’accueillir la 111° édition des 
Championnats du Monde de Cyclisme sur Piste dans son enceinte. Organisés dans un laps de temps très court, (3 
mois) ces championnats du monde ont nécessité une préparation intensive ayant conduit à une fermeture du 
bâtiment au public sur le mois d’Octobre afin de préparer l’événement en lui-même et de permettre l’installation 
des équipes et des personnels, à commencer par la préparation de la piste puis l’utilisation de cette dernière à des 
fins d’entraînements. 

Les Championnats en eux-mêmes se sont tenus dans notre enceinte sur la période du 18 au 24 Octobre 2021 et 
ont attirés un public varié et nombreux. En tout, ce furent plus de 5000 spectateurs (8000 billets édités 
officiellement) qui assistèrent aux Championnats depuis les gradins, championnats qui se composaient de 22 
épreuves de cyclisme sur piste hommes et femmes confondus et qui voyaient s’opposer des délégations de 44 pays 
différents

A l’issue des différentes épreuves, ce sont 66 médailles qui furent délivrées (Or, Argent et Bronze) à 14 Nations 
participantes dont 6 pour la France (répartition des médailles), nous plaçant en quatrième position.

2020



Tableau des médailles

Délégation de service public 2018 - 2022
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RAPPORT DE REALISATION POST EVENEMENT REALISE PAR 
LA FFC

1. OUTILS DE COMMUNICATION

Le logo de la Région Hauts-de-France est décliné lors de la 
promotion des Championnats du Monde Piste UCI 2021 sur 
les affiches, newsletter FFC et UCI, site internet FFC, UCI et 
autres collectivités ou ville de Roubaix/STAB, sur les réseaux 
sociaux de chaque entité.

SITE INTERNET FFC : Roubaix 2021 (ffc.fr)

ILS ONT SOUTENU L'EVENEMENTT
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Roubaix 2021 (ffc.fr)


2. RELATIONS PRESSE

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a valorisé la Région Hauts-de-France sur les 
supports destinés à la presse dans le cadre de la promotion des Championnats du Monde 
Piste UCI 2021 : le media a affiché le soutien du Conseil régional des Hauts-de-France, les 
briefs presse écrite, radio et télévision seront orientés sur le soutien principal du Conseil 
régional des Hauts de France et de l’Etat.

• Exemple d’articles dans la Voix du Nord :

https://www.lavoixdunord.fr/1083472/article/2021-10-12/cyclisme-mondiaux-sur-piste-

le-stab-deja- entame-sa-transformation

https://www.lavoixdunord.fr/1083422/article/2021-10-12/cyclisme-les-mondiaux-sur-
piste-roubaix- un-vrai-message-pour-l-avenir

• Revue de presse à date du 24 octobre 2021 : voir annexe

• Insertions payantes (10 000€ HT) dans le journal la voix du Nord dimanche 17 et lundi 18
octobre 2021 :
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Programmation en TV :

2 diffuseurs français des Championnats du Monde Piste sont France TV et Eurosport. 
Vous trouverez ci-dessous la programmation des directs TV :

France TV :

Mercredi 20 octobre : 18h30-21h48 – France.tv Jeudi 21 octobre : 
18h30-21h53 – France.tv Vendredi 22 octobre : 18h30-22h15 – France.tv Samedi 23 
octobre : 18H30-20h35 – France 4 Dimanche 24 octobre : 15h15-17h05 – France 3

EUROSPORT 1 :

Mercredi 20 octobre : 18h30-21h50 Jeudi 21 octobre : 18h30-21h55 Vendredi 22 
octobre : 18h30-22h15 Samedi 23 octobre : 17H30-20h55 Dimanche 24 octobre : 

14h30-17h20
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3. SUPPORTS DIGITAUX

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a mis en avant la Région Hauts-de-France sur tous 
ses supports digitaux à savoirs les réseaux sociaux, son site internet mais également sur la 
dynamique de tous les acteurs et partenaires (UCI, Comité Régional de Cyclisme des hauts- de-
France, MEL, Département du Nord et ville de Roubaix) qui en font de même sur ces 
Championnats du Monde Piste UCI 2021.

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a affiché de manière effective le logo de la Région 
Hauts-de-France donnant accès directement vers le site internet de la Région Hauts- de-France 
(https://www.hautsdefrance.fr).

Pour chaque support digital ou post numérique faisant la promotion des Championnats du 
Monde Piste UCI 2021, la Fédération Française de Cyclisme 
(F.F.C) va mettre en exergue quand le flux va s’accélérer à l’approche de la compétition et 
surtout pendant la compétition le soutien de la Région Hauts-de-France par la valorisation des 
adresses régionales suivantes :

• Regionhautsdefrance (Facebook)
• @hautsdefrance (Twitter)
• Région Hauts-de-France (LinkedIn)
• Regionhdf (Snapchat)
• region_hautsdefrance (Instagram)

• Quelques exemples
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4. SUPPORTS VIDEOS

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) s’engage à apposer le logo de la 
Région Hauts- de-France sur les supports vidéos créés dans le cadre de 
l’autopromotion (clips ou visuels promotionnels) et de la diffusion (générique 
de début et/ou de clôture) et/ou de la rétrospective des Championnats du 
Monde Piste UCI 2021.

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a diffusé la vidéo promotionnelle de la 
Région Hauts-de-France, fournie par cette dernière, à un maximum de reprises sur 
l’écran géant des Championnats du Monde Piste UCI 2021.

• Le clip promotionnel a été diffusé 2 fois par jour
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5. SUPPORTS DE SIGNALETIQUE EVENEMENTIELLE

Supports de l’organisateur

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a valorisé la Région Hauts-de-France en 
disposant sur des points stratégiques lors des Championnats du Monde Piste UCI 2021 
(exemple : la main courante qui jouxte la piste…), un maximum de supports de 
signalétique évènementielle sur lesquels les couleurs régionales seront apposées, en 
quantité proportionnelle au soutien financier et relatif à l’espace disponible pour les 
partenaires institutionnels.

Supports de la Région Hauts-de-France

Selon les possibilités techniques et sécuritaires, la Fédération Française de Cyclisme 
(F.F.C) a autorisé la Région Hauts-de-France à renforcer le dispositif promotionnel aux 
couleurs régionales par l’installation de diverses signalétiques (exemples : banderoles, 
kakémonos en croisillons, plumes, stands parapluies ou autres…) au sein du parvis 
d’accueil grand public en quantité proportionnelle au soutien financier et relatif à l’espace 
disponible pour les partenaires institutionnels.

Le stand de la Région Hauts-de-France était situé en première position du village et avec 
une arche gonflable en guise d’entrée où le public passait dessous avant l’entrée dans le 
village et le STAB.
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6. 6. CEREMONIE PROTOCOLAIRE

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a réservé la remise de médailles à de 36 
cyclistes constituant 12 podiums (sur 22 au total) de différentes épreuves des 
Championnats du Monde Piste UCI 2021, par un représentant au choix du Conseil 
régional Hauts-de-France

Crédit photos : @Patrick PICHON - FFC
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Détails des podiums ci-dessous :
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6. 7. PANNEAUX « PRESSE » et « PROTOCOLAIRE »

La F®d®ration Franaise de Cyclisme (F.F.C) a ins®r® le logo de la R®gion Hauts-de-France 
en quantit® proportionnelle au soutien financier et relatif ¨ lõespace disponible pour les 
partenaires institutionnels, sur tous les panneaux plac®s lors des temps privil®gi®s ç presse 
è en zone mixte et des temps protocolaires ç podium è des Championnats du Monde 
Piste UCI 2021 
(exemples : conf®rence de presse officielle ou toutes autres zones dõinterview).



8. VISIBILITE SUR LA BILLETTERIE

La Fédération Française de Cyclisme (F.F.C) a inséré le logo de la Région Hauts-de-
France sur la billetterie donnant accès aux Championnats du Monde Piste UCI 2021.

Les statistiques des spectateurs sont les suivantes : 

billetterie payante et invitations

5352 personnes sur les 5 jours de compétitions avec les journées de vendredi, samedi et 
dimanche qui ont vu des tribunes bien remplies et une ambiance très soutenue pour les 
pistards en lice sur les épreuves en particulier les finales.
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9. ANNONCES SONORES

La F®d®ration Franaise de Cyclisme (F.F.C) a cit® oralement la R®gion Hauts-de-France, 
par les speakers officiels des Championnats du Monde Piste UCI 2021, en amont des 
prises dõantennes TV. Les commentateurs en t®l®vision ont ®galement salu® ¨ de 
nombreuses reprises le soutien de la R®gion.

10. STAND INSTITUTIONNEL

Durant toute la dur®e des Championnats du Monde Piste UCI 2021, la F®d®ration 
Franaise de Cyclisme (F.F.C) a mis ¨ disposition un espace d®di® uniquement ¨ la 
promotion de la R®gion Hauts-de-France, au sein du village ç partenaires è. La position 
®tait id®ale car le premier apr¯s lõentr®e sur le parvis avec une arche gonflable o½ le public 
passait dessous.

11. PROGRAMME DE RELATIONS PUBLIQUES

Dans le cadre des Championnats du Monde Piste UCI 2021, la F®d®ration Franaise de 
Cyclisme (F.F.C) a mis ¨ disposition de la R®gion Hauts-de-France les invitations ci-apr¯s :

- 21 (vingt et une) places en tribunes ç Honneur è ou ç VIP è par session journali¯re
donnant acc¯s de mani¯re privil®gi®e, aux espaces de r®ception et donc aux prestations
d®di®es ¨ lõaccueil des invit®s,

- 100 (cent) invitations en tribunes ç Grand Public par session journali¯re sans
prestations.

- 100 (cent) invitations en tribunes ç Grand Public pour la session 2 du mercredi 20
octobre au b®n®fice du public scolaire ou centre de loisirs.
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• Enfin, nous avons eu l’honneur de recevoir jeudi 21 octobre matin sur les séances
d’entrainement le Président de la Région, Monsieur Xavier BERTRAND.
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LA FFC A TENU A REMERCIER LLES COLLECTIVITES PPOUR LLEUR 
SOUTIEN SANS LEQUEL CES CHAMPIONNATS DU MONDE PISTE UCI 

TISSOT 2021 A ROUBAIX N'AURAIT PAS ETE UNE BELLE REUSSITE

Nous espérons qu’une empreinte durable et intense restera sur l’équipement sportif, la 
dynamique des volontaires qui se sont mobilisés au nombre de 170 dont 161 étaient de la 

Région Hauts-de- France avec en leur sein des lycéens du Lycée Maxence Van Der Meersch. 
Les membres de l’équipes de France vous remercie également chaleureusement avec un bilan 

encourageant (3ème nation) : 2 titres mondiaux et 6 médailles au total
Ces résultats sont de bon augure dans la préparation pour les Jeux Olympiques de Paris 2024 

où le STAB va devenir leur base arrière d’entrainement.
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BMX (VCR)

La piste de BMX est partie-prenante de la délégation de service public confiée à la SPL. A ce jour la SPL n'y exerce 
pas d'activités en propre (développements prévus en 2022-2023). La piste est principalement utilisée par le Vélo Club 
de Roubaix pour ses activités associatives. 

Le VCR comptabilise en 2021, 100 licenciés présents sur 9 créneaux par semaine qui utilisent la piste de BMX. Cette 
dernière est également utilisée par le service des sports de la mairie dans le cadre du sport pass les mardi et jeudi. Enfin 
concernant il a été mis en place un accueil de centres sociaux pendant les vacances scolaires afin de faire découvrir à 
des enfants la pratique du BMX. Les centres concernés sont notamment celui de Roubaix et des villes aux alentours. 

Au niveau des compétions de BMX, la division Nationale 2, composée de 5 pilotes, a remporté le championnat de 
France par équipe 2021 ! Félicitations à Mathilde Hugot, Zoé Hapka, Lucas Chapon, Simon Dufour et Matéo Colsenet. 

Zoé Hapka termine à la 5ème place de la coupe de France Elite femmes et accède à sa 1ère finale de Coupe du 
monde U23 en Turquie. 

Matéo Colsenet accède quant à lui à quelques finales de la coupe de France Elite hommes et monte à deux reprises 
sur le podium de la Coupe du Monde U23 en Turquie en terminant 2ème et 3ème. Nous tenons à souligner que sans 
les investissements des différents partenaires de l’équipe BMX a pu se déplacer sur toutes ces épreuves en 2021. 

Délégation de service public 2018 - 2022
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Sport-pass (Ville de Roubaix) et salle de musculation 

Conformément au contrat de délégation de service public, le STAB a accueilli les activités de Sport-pass de la ville 
de Roubaix. De Septembre 2021 à Décembre, c'est 26 séances qui se sont déroulées dans le Vélodrome avec en 
moyenne une dizaine de participants. A noter l'interruption des séances pendant la période des Championnats du 
monde et pendant les vacances scolaires. 

En complément, le STAB a accompagné le lancement par la ville de Roubaix de sa "Team Roubaix" visant à 
accompagner les sportifs de haut niveau dans leur préparation physique. En 2021 c'est 11 semaines de 13 
heures de pratique qui ont été rendues possibles en salle de musculation par athlète. Ce dispositif s'est poursuivi en 
2022. 

Délégation de service public 2018 - 2022
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Sport-santé (Spart Fit Race)

A partir de la reprise 2021, les activités reliées au fitness/sport santé ont été reprise par l'association Spart Fit race. 
En s'appuyant sur le STAB et le Parc des sports, l'association propose une offre indoor et outdoor a 
une quarantaine de participants réguliers sont désormais du ressort ’association Spart Fit Race qui  reprend 
ces activités  à titre expérimental. En contrepartie un évènement de rassemblement autour du fitness a été 
organisé par l’association.

Délégation de service public 2018 - 2022
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LE STAB CENTRE DE PREPARATION AU JEUX PARIS 2024024

Accueillir les délégations du monde entier sur son territoire le temps d’un stage de préparation, ou comme 
base arrière pendant les Jeux, c’est leur offrir les conditions optimales pour s’entrainer, récupérer du décalage 
horaire, s’acclimater et se préparer au mieux pour réaliser des Jeux au sommet. Cette chance unique de prendre 
part aux futurs succès des champions de demain est offerte à près de 500 collectivités labellisées Terre de 
Jeux 2024 qui ont candidaté pour être référencées CPJ (Centre de Préparation aux Jeux). Les plus de 900 
CPJ retenus à l’issue des deux premières phases de candidature sont répartis sur 97 des 101 
départements du territoire français, valorisant la diversité du pays, et faisant de Paris 2024 les Jeux de toute 
la France.

Après une première phase d’instruction terminée en 2020, les 802 premiers Centres de Préparation aux 
Jeux retenus ont été recensés dans un catalogue en ligne proposé lors des Jeux de Tokyo aux 206 
Comités Nationaux Olympiques (CNO) et 182 Comités Nationaux Paralympiques (CNP) qui 
souhaiteraient réaliser une partie de leur préparation aux Jeux en France. Les Comités Nationaux 
Olympiques et Paralympiques seront libres de choisir où ils souhaitent envoyer leurs athlètes, sur quelle période 
et sur quelle durée.

Centre de Préparation aux Jeux : l’antichambre du succès

Le STAB Vélodrome a fait partie des premiers équipements labellisés "centre de préparation aux Jeux". 

Les Centres de Préparation aux Jeux répondent à des caractéristiques techniques précises concernant 
leurs équipements sportifs et leurs services d’accueil (hébergement, restauration, transport, sécurité…). 
Selon les infrastructures et les services proposés, les comités feront leur choix dans le catalogue et 
enverront leurs équipes, selon les sports, dans les centres les plus adaptés à leurs besoins.

De 2021 jusqu’à Paris 2024, l’ambiance des Jeux et l’élite sportive du monde entier s’invite dans toute la France 
sur les CPJ, pour préparer des Jeux Olympiques et Paralympiques exceptionnels.

La liste des Centres de Préparation aux Jeux est disponible sur le site Paris2024.org
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En 2021, le STAB a accueilli  6 semaines de stage de l'équipe de France paracyclisme en préparation des JO de 
Tokyo 2021. Ainsi que 5 semaines de stage de l'équipe de France Olympique, en préparation des championnats du 
monde. Les équipes d'Ukraine, Biélorussie, Japon, Canada et Singapour, sont venues s’entraîner sur la piste des 
Hauts-de-France.

Enfin, à noter également l'utilisation du Vélodrome par des équipes professionelles : L'équipe UAE ainsi que la Groupama 
FDJ

Délégation de service public 2018 - 2022
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42 ACTIVITES EXTRA-SPORTIVES
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Plateau TV pour le groupe Camaieu

EVENEMENTIEL

2021 fut l'occasion pour le STAB d'accueilir de nombreux événements, séminaires, conventions. Cette reprise 
d'activité événementielle a été marquée par la mise en place de nouvelles configuration (plateau TV, 
événement phygitale). Le STAB continue donc son développement autour de l'activité evenementielle tout en 
étant dans une perpétuelle recherche d'innovation et de renouveau. 

Sur l'année 2021 a accueili une quarantaine d'évènement sur l'espace séminaire ainsi que sur l'aire centrale 
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Evénement phygitale pour le Groupe DECATHLON

Dinner de Gala pour l'association "Sport dans la Ville" 44



RESEAUX PROFESSIONNELS

Par ailleurs, en 2021, le STAB a adhéré à Hello Lille, agence d'attractivité de la MEL, et au MEDEF afin de renforcer 
la présence de l'équipement dans les réseaux d'organisation événementiel et dans les milieux économiques. 

Le Stab s'est également appuyé sur les conseils de l'agence Spoutnik pour refondre ses méthodes de travail et de 
commercialisation des activités événementielles afin de les porter aux standards concurentiels.

Délégation de service public 2018 - 2022
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LES PARTENARIATS DU STAB

LE PARTENARIAT AVEC ECOCOM
En 2021, la SPL a conclu et renouvelé divers partenariats afin de consolider et de diversifier ses relations. 

Un partenariat avec ECOCOM (ISCOM & Win Sport School) a ainsi été signé en Octobre 2021. 

Partageant des objectifs communs en matière d’événements, de communication, de digitalisation et de développement 
de réseaux et de formation, le STAB - Vélodrome Couvert Régional Jean Stablinski, et le campus EDUSERVICES de Lille 
et notamment l’école Win Sport School, ont signé à l'occasion de la Soirée des Légendes du Paris-Roubaix un partenariat 
visant d'une part à amener des étudiants dans un écosystème sportif et d'autre part d'intégrer une dimension pratique à la 
formation théorique apportée par l’Ecole 

Ce partenariat se matérialise notamment par l’intégration de l’école et de salles de cours au sein du Stab et dans le cadre 
de leur formation, d’une pratique sportive régulière et encadrée ainsi que la mise en place de challenges et de projets 
étudiants/entreprises. Le Stab Vélodrome concourt ainsi à la formation de jeunes talents en termes d’expertise, de 
compétences pour la communication, la logistique et l’organisation d’événements et contribue au placement de ces 
étudiants en stages ou en apprentissage 

Et quoi de mieux pour illustrer ce partenariat que d’intégrer des élèves de chez Win Sport School au bon déroulement 
des championnats du Monde de piste UCI qui ont lieu en ce moment même au Stab ! 

Un héritage et une expérience enrichissante dans le monde sportif professionnel pour ses jeunes, futurs acteurs du 
mouvement sportif !
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LE PARTENARIAT AVEC SHIMANO

En lien avec l’accueil par le STAB des championnats du monde de cyclisme sur piste UCI Tissot 2021, un partenariat 
avec l’équipementier Shimano a été conclu lors de cette année. Shimano France est le distributeur exclusif des 
produits Shimano sur le marché français. Spécialisé dans la fabrication de pièces et composants pour cycles, Shimano a 
décidé de s’associer à la SPL. Ce contrat offre à la SPL une redevance annuelle pour le naming de la marque sur la piste 
et une dotation d’équipement cycliste. En outre du naming sur la piste du vélodrome, Shimano France bénéficie de 
baptêmes gratuits et une salle de réunion est mise à leur disposition. 

Un partenariat Giant a également permis au vélodrome d’acquérir 12 vélos. En contrepartie Giant bénéficie de 2 
panneaux de tour de piste et d’un showroom. 
Enfin, un contrat a été conclu avec La Maison Bleue de Roubaix pour les services d’hôtellerie et de 
restauration. Ce contrat a débouché en 2021 sur l'accueil de l'équipe de France pendant ses stages au STAB 
Vélodrome. 

LE PARTENARIAT AVEC GIANT

De plus, le vélodrome étant un lieu accessible au grand public pour la pratique du cyclisme sur piste, la SPL a conclu un 
partenariat avec Giant, une entreprise spécialiste du cycle au service des passionnés de vélo et VTT dans le Nord. 
Cette relation partenariale a permis au vélodrome d’acquérir 12 vélos et en contrepartie Giant bénéficie de 2 
panneaux de tour de piste et d’un showroom. 

LE PARTENARIAT AVEC LA MAISON BLEUE DE ROUBAIX

En lien avec la labellisation centre de préparation aux JO 2024 obtenue par le Vélodrome en 2021, plusieurs équipes 
professionnelles (Equipe France de cyclisme, Equipe de France de cyclisme handisport ont choisi le STAB pour des 
entrainements, stages ou compétitions. Pour l’accueil de ces équipes, un contrat d’apport d’affaires a été conclu avec 
La Maison Bleue de Roubaix. Cette dernière située à proximité immédiate du Vélodrome, est un établissement 
proposant différents types de service, le premier étant l’hébergement. En conséquence, la SPL a conclu un contrat 
d’apport d’affaires avec La Maison Bleue de Roubaix. 
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LABELLISATION MAISON SPORT SANTE

Dans le cadre de la stratégie nationale Sport-Santé 2019-2024, le Ministère chargé des sports et celui des Solidarités et 
de la Santé ont lancé en 2021 le 2e appel à projet de labellisation Maison Sport-Santé. 

La Ville de Roubaix s’investit depuis de nombreuses années dans la mise en œuvre d’une politique volontariste basée sur 
la lutte contre les inégalités sociales et sanitaires au sein de la Ville. Cet engagement est issu de la conception même de la 
Santé au cœur de la municipalité : la santé est appréhendée comme un bien de valeur, qu’il est nécessaire et indispensable 
d’entretenir et de prévenir. Cet axe de prévention constitue donc l’un des piliers des objectifs de santé de la Ville de 
Roubaix, dont la participation au sein de la Maison Sport Santé en fait d’autant plus sens, le bénéfice du facteur « Sport » 
pour la santé n’étant plus à démontrer.  L’implication de la Ville de Roubaix dans le projet de Maison Sport Santé est le 
fruit d’un engagement de longue date traduit notamment par la mise en place de nombreux outils à destination du public 
local : un Guide ressource Alimentation Activités Physique en 2015, du Guide sport santé en 2017, d’une offre sportive 
adaptée tout au long de l’année par la ville et le tissu associatif. 

La Ville de Roubaix a donc souhaité s’impliquer durablement au côté des acteurs de ce projet comme le CCAS, le 
STAB Vélodrome, le CH de Roubaix, l’UFOLEP, l’OMS de Roubaix ; une façon d’étoffer et faire grandir les actions déjà 
menées pour faciliter l’accès au droit et à la pratique de l’activité physique pour tous et prendre en charge le plus 
largement possible le public afin d’améliorer la qualité de vie de chacun.

C'est ainsi que ces partenaires ont rendu un dossier commun auprès des ministères pour obtenir la labellisation Maison 
Sport-Santé et baser cette maison au Stab Vélodrome. La labellisation a été obtenue en mars 2021. Elle doit venir 
compléter l'offre déjà existante sur le territoire par un lieu physique, avec un guichet et un numéro de téléphone. Les 
effets de la crise sanitaire ont retardé son déploiement qui s'effectue étape par étape depuis l'automne 2021 et se 
poursuit en 2022.

Une plaquette dédiée a été mise en place 

C'est ainsi qu'après l'installation au Stab Vélodrome en 2020 d'une ostéopathe, le Stab a été sollicité en 2021 par un 
diététicien-nutritionniste pour une implantation similaire. Après des mesures de publicité, s'agissant d'une activité 
économique, une convention d'occupation du domaine public a été signée avec Monsieur Baptiste Garault pour 
l'exercice de l'activité précitée. 

Cette offre doit venir compléter le dispositif Maison Sport-Santé et permettre aux usagers du Stab de disposer dans 
l'enceinte du vélodrome de nouveaux services.
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NOUVELLE ACTIVITE LOCATIVE : SPORT BUSIENESS GROUP ET 
SPOUTNIK

Toujours dans une optique de partenariat et de renforcement de ses activités, le STAB a ouvert en 2021 ses 
locaux à son partenaire historique le Sport Buiseness Group (location d'un bureau à l'année). Par ailleurs, 
l'agence SPOUTNIK a souhaitée baser son siège régional au STAB de façon à profiter de la dynamique de 
l'équipement et d'accompagner son développement. 

Délégation de service public 2018 - 2022
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Digitalisation des activités du Stab

Saisissant l'opportunité des mois de fermeture liés à la crise sanitaire du Covid-19, et en perspective d'une réouverture 
du vélodrome avec des modifications profondes dans les comportements des pratiquants sportifs, la SPL a entamé en 
2020 et poursuivi en 2021 un processus de digitalisation de ses activités et de changement de son identité graphique. 
C'est l'agence digitale La Quincaillerie (Agence digitale à Lille et Montpellier | La Quincaillerie (la-quincaillerie.fr) qui a été 
retenue pour mener ce travail de réforme interne et externe.

La première étape a été celle d'une modernisation de la charte graphique du Stab qui n'avait pas été actualisée depuis 
l'ouverture du vélodrome en 2012. La représentation du Stab se fait depuis l'été 2021 à l'aide de deux formes reprenant 
les lignes de la piste d'un vélodrome. L'utilisation d'un dégradé fait en sorte que la piste ne soit pas finie, pour dire que le 
bâtiment est justement un lieu plein d'avenir et que son histoire n'est pas écrite. Les élus ont fait le choix de maintenir 
l'utilisation des couleurs historiques orange (chaleur du bois) et bleu (représentant la côte d'azur). Une typographie 
simple et efficace a été retenue pour se démarquer des autres par un aspect déstructuré, légèrement futuriste, pour 
accompagner l'idée d'un lieu plein d'avenir. La nouvelle charte a également comme avantage d'être déclinable, ceci afin 
d'anticiper une diversification d'activité de la SPL.

La deuxième étape a été celle du site Internet. Une refonte complète a été pensée de façon à faire du site Internet non 
seulement une vitrine du vélodrome mais également une vitrine commerciale des activités et services qu'il propose 
(locations, événementiels, formations, prise de rdv en ligne, formulaire contacts...). Le nouveau site Internet : 
www.stabvelodromeroubaix.fr a été mis en ligne au cours de l'été 2021. 

La troisième étape a enfin été celle de la digitalisation de la relation clients et des procédures administratives. En 
s'appuyant sur la plateforme dédiée aux salles de sport - Sportigo - le Stab permet désormais de gérer individuellement 
et de façon dématérialisée sa relation utilisateur/Stab : inscription, gestion de son abonnement, communication, 
réservation de créneaux de pratique cycliste... La réservation avait été rendue obligatoire par le protocole sanitaire post-
déconfinement, elle se poursuit depuis l'été 2021, facilitant considérablement la relation avec les usagers. La plateforme 
Sportigo permet également des facilités de gestion pour le Stab : paiements par prélèvement automatique ou par carte 
bancaire, évitant les traitements comptables et les risques d'erreurs, mensualisation des abonnements, gestion des 
réservations de créneaux par anticipation, édition de statistiques et de rapports d'activités...

Une quatrième étape viendra se structurer en 2022 avec la mise en place des premières campagnes de publicité internet 
pour les locations d'espaces, l'inauguration d'une visite virtuelle du Stab et le déploiement d'un système de captation 
vidéo sportif. En 2023, la création d'une boutique en ligne avec des produits dérivés est en cours de réflexion. 

Délégation de service public 2018 - 2022
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Le Stab et ses salariés ont pour mission de suivre une ligne stratégique à savoir : Sport / Sport santé / Technologies 
Apprentissage / culture Booster 
L’équipe du Stab est composée au 31/12/2021 de : 

•1 directeur général 
•1 directeur adjoint 
•3 techniciens de maintenance en CDI 
•2 éducateurs sportifs en CDI 
•1 chargée d’exploitation en CDI 
•1 chargée d’accueil en CDI 
•1 assistante d’exploitation en contrat d’apprentissage 
•1 chargé de communication en contrat d’apprentissage 
•1 juriste en contrat d’apprentissage 
•1 assistante management et qualité de service en contrat d’apprentissage

 Notons les ratios suivant concernant les salariés : 
•8 hommes / 5 femmes 
•Moyenne d’âge : 32 ans 
•Type de contrat : 8 CDI et 4 alternants + le directeur général 
•Ancienneté moyenne : 3,4 ans 

RESSOURCES HUMAINES 

LE STAB ET SON EQUIPE

ACCORD D'ENTREPRISE SUR L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

En 2021, la direction du STAB a souhaité engager une réflexion globale sur le temps de travail, qui permette à la fois 
de répondre aux exigences de l’activité sportive comme évènement du vélodrome et de prendre en compte les 
aspirations des salariés, avec une volonté partagée de clarification des règles applicables.

La CCNS prévoit déjà un aménagement du temps de travail sur l’année civile, avec une organisation du travail selon 
des périodes de haute activité et de basse activité. Toutefois, il est apparu nécessaire d’adapter l’annualisation du 
temps de travail au plus près de la réalité de l’entreprise et en particulier d’aligner le calendrier des activités sportives 
et évènementielles du vélodrome avec le calendrier social. Cela a pour but une optimisation de la présence des 
salariés à leur poste de travail en fonction de l’activité de l’entreprise.

Finalement une concertation avec les salairés a été engagée et un accord global a été conclu le 1er juillet 2021.
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CHOMAGE PARTIEL

Le Stab ayant subi un arrêt quasi intégral de ses activités durant le 1er semestre 2021, le dispositif d'activité partielle 
(chômage partiel mis en place en 2020 s'est poursuivi en 2021 pour l'ensemble des collaborateurs et collaboratrices 
de la SPL. Il était modulé pour chaque salarié et semaine par semaine, de façon à se caler au maximum aux besoins 
d'activité et à l'anticipation de la reprise. Ses conséquences financières sont reprises dans le rapport financier ci-après. 
Il a été complété, dans le cadre du protocole sanitaire des entreprises, par des mesures possibles de télétravail pour 
les postes le permettant.



PREMIERE SOIREE DES LEGENDES PARIS-ROUBAIX
Sur initiative de la Ville de Roubaix, et en co-organisation avec cette dernière, le Stab Vélodrome a accueilli en octobre 
2021 la première édition de la Soirée des Légendes de Paris-Roubaix. 

Cette soirée se fixe plusieurs objectifs : mettre à l’honneur et célébrer les vainqueurs du Paris-Roubaix des années 
terminant par « 1 », se remémorer les grands moments de « L’Enfer du Nord » en échangeant souvenirs et anecdotes 
avec les invités présents, et passer une soirée conviviale et décontractée autour d’un cocktail dinatoire, d’animations 
diverses et d’une ambiance musicale.

Pour cette première édition, Roger Rosiers - vainqueur 1971, et Bernard Hinault - vainqueur 1981, étaient présents et 
ont été mis à l'honneur à travers vidéos, anecdotes, souvenirs. Christian Prudhomme, Directeur du Tour de France, 
figurait parmi les invités présents.

Cette première édition a réuni près de 170 personnes et a mis en lumière le Stab Vélodrome dans le cadre de Paris-
Roubaix. Une seconde édition a été programmée en avril 2022, se positionnant désormais comme le rendez-vous du 
jeudi précédant l'Enfer du Nord. Une couverture média est venue compléter la communication de l'événement (Wéo, 
Voix du Nord.
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PREMIERE FÊTE DU VELO DANS LE CADRE DU CH'TI BIKE TOUR

Le STAB Vélodrome de Roubaix a organisé sa première Fête du vélo le dimanche 29 août 2021.

Cet événement familial a été organisé en même temps que le week-end du Chti Bike Tour, l’occasion pour le 
STAB d’être le 4ème lieu d’accueil le dimanche avec une randonnée vélo pour petits et grands. Un nouveau 
parcours axé autour de la voie verte et traversant différentes villes de la métropole lilloise.

Durant cette journée, le STAB a programmé différentes activités familiales, sportives et festives, accompagné 
des collectivités territoriales : 

• Stand maquillage,
• Initiation piste et BMX, 
• Show trial, etc.
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NOUVEL ESPACE CAFETERIA

La fin du premier confinement en juin 2020 a entrainé des modifications durables dans les conditions d'exploitation du 
vélodrome. L'une d'elles est l'utilisation définitive et quotidienne de l'entrée principale du bâtiment (hall E - parvis Jean 
Stablinski pour l'ensemble des activités (sauf rares exceptions. Il s'agissait par là d'une part de spécialiser les flux de 
circulation dans le vélodrome (une entrée pour le personnel et une entrée pour le tout-public et d'autre part de 
renvoyer une image résolument grandiose lors de l'arrivée d'un pratiquant dans le Stab (effet "waouh" lié à l'entrée 
cathédrale. Ces modifications permettent enfin d'installer de nouveaux espaces et de nouveaux services au bénéfice 
des usagers, parmi lesquels un nouvel espace cafétéria. Inaugurée au printemps 2021, cette cafétéria se veut être un 
espace ouvert, de vie, comprenant espaces de pause, de travail, avec café, TV... Elle a fait l'objet d'une décoration 
spécifique avec la mise en valeur de la nouvelle charte graphique du Stab, l'inauguration d'une fresque à l'effigie de Jean 
Stablinski, imaginée par Graphikstre et peinte par les artistes roubaisiens de Dr. Colors et un mobilier neuf mixant bois 
et végétation. La fresque reprend une série imaginée pour les tribunes du vélodrome historique de Paris-Roubaix, 
encrant le Stab dans son environnement.

Cette cafétéria est le début d'une réappropriation par la SPL de cet espace du vélodrome. Suivront en 2022 et 2023 les 
installations de nouveaux services.



NOUVEAUX ELUS 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des compétences qui leur sont attribuées 
par la loi, des sociétés publiques locales dont ils détiennent la totalité du capital.

Les sociétés publiques locales sont des sociétés qui revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du code de 
commerce et sont composées, par dérogation à l’article L. 225-1 du même code, d’au moins deux actionnaires.

Ces sociétés sont compétentes pour réaliser des opérations d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme, des opérations de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial 
ou toutes autres activités d’intérêt général.

Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des 
collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres.

C'est ainsi que la Région Hauts-de-France, le Département du Nord et la Ville de Roubaix sont actionnaires de la Société 
Publique Locale de Gestion du Vélodrome couvert régional à Roubaix, respectivement à 55 %, 25 % et 20 % du capital. La 
SPL est titulaire d'un contrat de délégation de service public pour l'exploitation du vélodrome couvert régional et pour la 
piste de BMX y attenante. 

Le Conseil d'administration de la SPL est composé de 4 Représentants de la Région Hauts-de-France, de 2 Représentants 
du Département et de 2 Représentants de la Ville de Roubaix. En 2021 ont eu lieu les élections régionales et 
départementales. A l'issue des élections, les représentants départementaux et régionaux au sein du Conseil d'asminitration 
de la SPL ont été renouvelés. Composent le Conseil d'administration de la SPL au 31 décembre 2021 :

• Pour la Région Hauts-de-France : Guillaume Delbar, Florence Bariseau, Frédéric Lefebvre, Virginie Fenain
• Pour la Département du Nord : François-Xavier Cadart, Karima Zouggagh
• Pour la Ville de Roubaix (renouvelés en 2020) : Michel Gacem, Maidin El Garni.
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Lors de la séance d'installation du Conseil d'administration renouvelé, Guillaume Delbar a été réélu Président du 
Conseil d'administration à l'unanimité, Florence Bariseau et François-Xavier Cadart ont été élus vice-présidents. 
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CENTRE DE VACCINATION

Répondant à l'appel de la Région Hauts-de-France et de la Ville de Roubaix, le Stab, fermé au public pour 
cause de confinement, a accueilli dans son espace séminaire un centre de vaccination du mois d'avril au mois 
d'août 2021. Sur près de 500 m², la communauté médicale (Centre Hospitalier de Roubaix, Ville de 
Roubaix, CCAS de Roubaix, et professionnels médicaux - infirmiers, médecins, pharmaciens, kiné... sous 
supervision de l'Agence Régionale de Santé (ARS Hauts-de-France, a géré jusqu'à 6 lignes de vaccination 
(Pfizer permettant de prendre en charge jusqu'à 500 personnes par jour, 7 jours par semaine de 9h à 17h, 
avec plusieurs opérations nocturnes. Au total c'est près de 50 000 vaccinations qui ont été administrées 
durant 5 mois de présence du centre de vaccination au Stab. 
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REVUE DE PRESSE
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63 MAINTENANCE, ENTRETIEN
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• Nettoyage complet de la façade du bâtiment
• Réfection de la casquette de l’entrée principale
• Remplacement et réglage des portes CF
• Carottages murs pour réception des championnats du monde de cyclisme sur piste
• Mise en place de clapets et bouches CF sur carottages
• Lancement d’étude de faisabilité pour la pose de panneaux photovoltaïque
• Travaux de ventilation dans les V.S afin de réduire au maximum l’humidité

TOITURE

• Contrat de maintenance avec la société EXACTUS, entretien toiture, verrière et
membrane, rapport

• Réparation fuites membrane par équipe technique de la SPL suite au passage de la
tempête

• Débouchage des E.P

EQUIPEMENTS SPORTIFS

• Remise en état des home-trainers, appareils de musculation, tapis de course,
wattbike et biking

Le Stab Vélodrome Couvert Régional de Roubaix a effectué sa 9ème année d’exploitation. 
Quand bien même l’année 2021 demeure marquée par la crise sanitaire liée au COVID-19, 
notre établissement aura tout de même permis d’accueillir XXX visiteurs avec 27 
événements dédiés aux entreprises et aux sports et pas moins de 6 activités sportives 
quotidiennes auxquelles il est nécessaire d’ajouter l’usage de nos locaux dans le cadre de 
la vaccination COVID-19, manière pour nous de participer à notre hauteur aux nécessités 
sanitaires du moment.
Toutes ces activités auront cependant un impact sur l’infrastructure et les fermetures 
auront également permises la mise en place ou la continuation des chantiers 
précédemment mis en œuvres. 
La maintenance précisée ci-après et en Annexe 1 est celle coordonnée par la SPL dans le 
cadre de ces obligations pour l’année 2021.

BÂTI
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CVC : CHAUFFAGE, VENTILLATION, CLIMATISATION 

• Contrat de maintenance par la société DALKIA
• Remplacement de vannes d’arrêt robinet
• Installation de clapet anti-retour
• Réglage mitigeurs douches
• Installation arrivée d’eau espace cafétéria
• Remplacement système de chasse d’eau sanitaires
• Détartrage du réseau hydraulique
• Refonte et réaménagement de l’espace récupération avec l’installation de trois

groupes réversible EC/EF

ELECTRICITE 

• Contrat de maintenance par la société SEMERU
• Remplacement batteries onduleurs par la technique de la SPL
• Remplacement disques dur enregistreurs vidéo avec reparamétrage du système

d’enregistrement par de la détection de mouvement traité par équipe technique
SPL

• Séparation de commande d’éclairage sur la circulation réception vers hall séminaire
• Mise en place d’allumage des éclairages par détection automatique
• Ajout de deux circuits 16A dans chaque buvette
• Relamping extérieur
• Remplacement des BAES et anti-panique

SSI 

• Réécriture du SSI et CMSI par l’entreprise CHUBB suite aux modifications et ajouts
des
D.I notamment dans les V.S

• Remplacement carte et MAJ
• MAJ DOE SSI pour les changements de libellés des locaux

PREVISONS DE TRAVAUX 

• Rafraichissement peinture salle de réception et vestiaires
• Ponçage et vernissage boiserie espace récupération
• Aménagement tribune
• Etude sur aménagement de l’accueil grand public
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• Passage en LED de l’éclairage piste
• Réparation des rideaux de cantonnement aire centrale
• Remplacement grille de départ sur la piste BMX
• Dépose des écrans LED aire centrale
• Travaux de rehausse de l’ensemble des exutoires (48)
• Etanchéité de la casquette par terrassement
• Remplacement de portes CF
• Remplacement du tourniquet par un SAS
• Refonte du système de vidéosurveillance
• Supervision de la GTB
• Clôture garage à vélo extérieur
• Dallage béton dans les V.S

Délégation de service public 2018 - 2022

SUIVI CHANTIERS DE LA REGION 

TRAVAUX, REPARATIONS ET MAINTENANCE PONCTUEL 

En préparation des Championnats du Monde, l'UCI a fait part de son inquiétude sur l'état de 
la piste, elle a préconisée un ponçage intégrale avant le démarrage de la compétition. Une telle 
opération se programme généralement tous les 8 à 10 ans. Le STAB ayant été inauguré en 
2012, cette échéance était attendue pour 2022 ou 2023 au plus tard. Saisie par la SPL, la 
région Hauts-de-France propriétaire de l'équipement a fait le choix de réaliser cette opération 
de ponçage de façon urgente avant le démarrage de la compétition. Cette opération a été 
financée intégralement par la Région (77 k€) et a été réalisée en 7 jours.

66



67 RAPPORT FINANCIER

Délégation de service public 2018 - 2022
67



Délégation de service public 2018 - 2022

Situation et évolution de l’activité de la Société au cours de l’exercice 

L’année 2021 a été de nouveau consacrée à la gestion de la Crise COVID tout en préparant le 
retour des activités. Les activités événementielles demeurent faibles mais marquent une 
progression et un retour à son potentiel pour les années à venir. L’année 2021 a permis les 
résultats comptables suivants :

• Produits d’exploitation : 405 657 euros incluant un chiffre d'affaires exceptionnel lié à l'accueil des
Championnats du Monde de cyclisme sur piste

• Subventions :

• Compensation OSP : 804 000 euros tels que prévus au contrat de délégation de service public

• Fonds de solidarité COVID : 122 149 euros

• Aide embauche apprenti : 25 333 euros

• Autres produits : 342 873 euros

• Dont reprises sur provisions : 291 298 euros

Délégation de service public 2018 - 2022

Soit un total de 1 739 973 euros de produits.

La ligne "autres produits" ci-avant comprend principalement des reprises sur provisions pour un 
montant de 291 298 € correspondant à l’abandon par la Région Hauts-de-France de ses 
créances 2013 (surcompensation de 156 554 €) et 2020 
(surcompensation de 134 744 €). Ces abandons de créances font suite à la démarche identique 
réalisée par le Département du Nord et la Ville de Roubaix dans les comptes 2020.

Concernant les charges, elles s’élèvent à la clôture à 1 370 239 euros. Le résultat d’exploitation 
est donc de 371 937 euros. Le résultat exceptionnel s’élève à -3968 euros. Le résultat de 
l’exercice 2021 de la Société s’élève donc à 365 767 euros.

Par ailleurs, outre le fonds de solidarité COVID (122 K€) et l’aide à l’embauche d’apprenti (25,3 
K€), le résultat intègre différentes mesures liées au contexte sanitaire : aides et exonérations 
URSSAF (67,6K€) et le chômage partiel (41,9K€) pour un montant total de 261 000 euros.
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Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 

Depuis la clôture du présent exercice, l’activité n’a cessé de s’accentuer, notamment dans le 
cadre événementiel et le Stab renoue peu à peu avec ces habitués autant qu’avec de nouveaux 
publics dans une période propice aux mutations. Des perspectives nouvelles apparaissent ainsi 
que des opportunités à accompagner dans le temps long pour une augmentation de l’activité de la 
structure.

Malgré la fermeture du Vélodrome plus de cinq mois sur l’année 2021, le résultat réparti selon la 
clé analytique entraîne une situation de sous-compensation en 2021 à hauteur de -32 547 euros

• Sous-compensation 2018 : - 183 234 euros
• Sous-compensation 2019 : - 146 670 euros
• Surcompensation 2020 : + 244 990 euros
• Sous-compensation 2021 : -32 547 euros
• Soldes : -117 461 euros

Examen des comptes et résultats 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, le chiffre d’affaires s’est élevé à 368 318,19  
euros contre 87 666.43 euros pour l’exercice précédent, soit une variation de +320%.

Le montant des autres achats et charges externes s’élève à 900 613,09 euros contre 427 095 
euros pour l’exercice précédent, soit une variation de 111%.

Le montant des impôts et taxes s’élève à 89 131 euros contre 83 620 pour l’exercice précédent, 
soit une variation de 6.59%.

Le montant des traitements et salaires s’élève à 299 487 euros contre 266 145 euros pour 
l’exercice précédent, soit une variation de 12.53% liée principalement à un recours moindre au 
dispositif du chômage partiel

Le montant des charges sociales s’élève à 44 023 euros contre 34 625 euros pour l’exercice 
précédent, soit une variation de 27.14%.

L’effectif salarié moyen s’élève à 9.

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s’élève à 32 737 euros contre 177 
402 euros pour l’exercice précédent, soit une variation de 81.55 %.

Le montant des autres charges s’élève à 2045 euros contre 5 272 euros pour l’exercice 
précédent, soit une variation de 61.21%.
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Délégation de service public 2018 - 2022

Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 371 937 euros contre 116 817.33 euros pour 
l’exercice précédent. Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier 
de -2 203 euros (- 2 495 euros pour l’exercice précédent), il s’établit à 369 735 euros contre 114 
322.72 euros pour l’exercice précédent.

Après prise en compte du résultat exceptionnel de -3 968 euros contre -15 520.45 euros pour 
l’exercice précédent, le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 se solde par un bénéfice 
de 365 767 euros contre une perte de 98 802 euros pour l’exercice précédent.

Au 31 décembre 2021, le total du bilan de la Société s’élevait à 1 280 550 euros contre 941 
484.93 euros pour l’exercice précédent.

 Au vu du résultat, il en résulte essentiellement au bilan une remontée des capitaux propres à 
542 361 euros, ce qui permet une reconstitution du Capital social de la société. Aucune 
dissolution ou réduction de capital n’est donc envisagée conformément à l’article L.225-248 du 
Code de Commerce.

Concernant les sujets financiers et plus généralement structurels, il convient d'ajouter que dans la 
perspective du futur contrat de délégation de service public, la Région Hauts-de-France a 
souhaité l’organisation d’un audit (juridique, financier et stratégique) de la structure. Les 
conclusions de cet audit sont attendus en 2022.

70



71 PERSPECTIVES 2022

Délégation de service public 2018 - 2022
71



Délégation de service public 2018 - 2022

Si l'année 2021 est qualifiée d'année d'exception dans l'histoire du Stab; l'année 2022 se 
profile comme étant une année à la fois de retour à la normale mais également de 
tremplin vers une dynamique à plus long terme.

Après deux exercices comptables fortement impactés par la crise sanitaire, la fin progressive 
de la crise Covid s'annonce pour le printemps 2022. Les mois de janvier et février 
seront encore fortement impactés (annulations d'événements en cascade) mais laissent 
entrevoir la possibilité de reports d'événements sur les mois de printemps et d'été. L'enjeu 
sera donc pour l'équipe de la SPL d'absorber ces reports, et de gérer le retour à la 
normale attendu véritablement pour septembre 2022. D'un point de vue sportif, le 
retour à la normale est effectif depuis novembre 2021 et sera définitif avec la levée du 
protocole sanitaire et du pass vaccinal en mars 2022.

2022 s'annonce également comme une année tremplin. D'abord parce qu'après les 
Championnats du Monde à l'automne 2022, le Stab est entré pleinement dans la dynamique 
Paris 2024 comme Centre de Préparation aux Jeux. Déjà en 2022 des équipes 
internationales et françaises s'installeront au Stab pour des préparations de haut-
niveau confirmant les atouts du vélodrome des Hauts-de-France à l'approche des Jeux et 
son positionnement comme deuxième vélodrome national. Les premières réservations 
pour 2024 commencent à s'inscrire à l'agenda. En 2022 l'équipe du Stab préparera 
également l'accueil en 2024 et 2025 des Championnats du Monde Masters et travaillera 
avec la Fédération Française de Cyclisme sur un calendrier pluriannuel d'événements 
sportifs. De nouveaux services sont attendus dans le vélodrome : un atelier 
réparations et petits matériels et une unité sport-santé performance. Cela vient s'ajouter 
au retour des événements d'entreprise et à la possibilité qui se présente au Stab d'accueillir 
plus régulièrement des événements sportifs autres que le cyclisme sur piste.

Le budget 2022 voté par le Conseil d'administration de la SPL intègre ces données, 
avec leur part d'incertitude.

Enfin, 2022 est la fin normale du contrat de délégation de service public dont est titulaire la 
SPL pour le vélodrome couvert et la piste de BMX. Dans un parc des sports en pleine 
mutation, et avec les ambitions affichées par les élus et la Direction du Stab, c'est la 
rédaction d'un nouveau projet d'établissement à long terme, véritable projet de territoire, 
qui se profile. L'audit lancé par la Région Hauts-de-France et les premières avancées du 
Projet Parc des Sports de la Ville de Roubaix serviront de points de démarrage à 
ces réflexions. Ils seront complétés par un audit des Ressources Humaines lancé par la 
SPL. 

72



FOCUS PRODUITS

FOCUS CHARGES

SYNTHESE 

La différence entre les charges (1 300 656) et les produits (1 325 300) nous donnent 
un bénéfice de +24 644 73
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RAPPORT N° DSC/2022/295

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 26 septembre 2022

OBJET : Société Publique Locale de gestion du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix - Avenant 
n° 3 au contrat d'exploitation et présentation du rapport annuel d'activité 2021

La Région Hauts-de-France est propriétaire du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, équipement
structurant dédié à la pratique du cyclisme sur piste.

Pour l'exploitation d’un tel équipement, il a été décidé de créer une Société Publique Locale (SPL),
société anonyme créée et entièrement détenue par au moins deux collectivités locales, en vertu des
dispositions de la loi du 28 mai 2010, pour le développement des sociétés publiques locales.

Pour le Département, la délibération du Conseil général du 28 novembre 2011 (DSTEN/2011/1288) a
acté la participation de la collectivité à la SPL. Cette dernière dispose d’un capital de 500 000 € réparti
comme suit :

- Région Nord-Pas-de-Calais : 55 %, soit 275 000 €,
- Département du Nord : 25 %, soit 125 000 €,
- Ville de Roubaix : 20 %, soit 100 000 €.

Pour les périodes 2012-2017 puis 2018-2022, les collectivités actionnaires ont décidé de confier à la
"SPL de  gestion  du  Vélodrome  Couvert  Régional  à  Roubaix",  par  délégation  de  service  public,
l’organisation et le développement des pratiques sportives au sein du "Vélodrome Couvert Régional à
Roubaix",  la  commercialisation  du  site  et  l'organisation  des  activités  compatibles  avec  le  projet
d’établissement.

PROLONGATION D’UN AN DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC     : AVENANT N° 3

Pour  optimiser  l'exploitation  du  Vélodrome  Couvert  Régional « Le  Stab »  à  Roubaix,  il  a  été
nécessaire de modifier certaines dispositions du contrat d’exploitation initial.

Ainsi, l’assemblée délibérante lors de ses réunions des 14 décembre 2020 et 15 mars 2021 a approuvé
les avenants n° 1 et n° 2 au contrat initial d'exploitation du vélodrome couvert régional à Roubaix, qui
complétaient et adaptaient le cadre contractuel aux évolutions du contexte et du projet. 

La durée actuelle du contrat n° 17008762 de délégation de service public, indiquait en son article 2 -
« Durée », une période de 5 ans (2018-2022). 

A l’approche du terme du contrat de DSP, la Région a procédé à un audit fonctionnel, financier et
juridique de cet équipement sportif, avec l’appui d’un comité technique composé notamment des trois
collectivités  territoriales  délégantes.  Aussi,  celles-ci  souhaitent  disposer  du  temps  nécessaire  afin
d'appréhender la portée des conclusions de l’audit évoqué ci-dessus et achever leur réflexion relative
au mode de gestion le  plus  adapté pour  exploiter  cet  équipement  sportif.  Ainsi,  il  est  proposé de
prolonger d’un an le contrat de délégation de service public.



L’année 2023 serait alors mise à profit afin de procéder à l’évaluation du contrat d’exploitation et de
définir la forme juridique du contrat de délégation de service public, qui sera mise en place dès 2024 et
par conséquent, la participation financière des différentes collectivités.

L'avenant  n°3 joint  au  présent  rapport  (annexe 1),  modifie  l'article  2  du contrat  initial  en  vue de
prolonger sa durée jusque fin 2023. 

Le business plan repris en annexe 2, sur lequel s’appuie le calcul de la compensation, prévoit une
participation du Département à hauteur de 188 500 € pour l’année 2023. 

PRÉSENTATION  DU  RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ  DE  LA SPL DE  GESTION  DU
VÉLODROME COUVERT REGIONAL A ROUBAIX «     STAB     »

Conformément aux dispositions des articles L.1411-3 et R.1411-7 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), le délégataire du service public a remis au Département du Nord un rapport
concernant le service public de gestion du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, pour lequel il a
reçu  délégation.  Le  rapport  annuel  2021  relatif  au  service  délégué  a  été  présenté  au  Conseil
d’Administration de la SPL le 29 avril dernier.

En application de l'article L.1411-3 du CGCT, dès la communication du rapport annuel, son examen
est mis à l'ordre du jour de la prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte.  

Le rapport annuel du délégataire est joint à la présente délibération (annexe 3).

Je propose au Conseil départemental :

-  d'approuver  l'avenant  n°3,  au  contrat  initial  d'exploitation  du  Vélodrome  Couvert  Régional  à
Roubaix, selon les termes de l’annexe 1 jointe au présent rapport ;

-  de  m’autoriser  à  signer,  entre  le  Département  du  Nord,  la  Région  Hauts-de-France,  la  Ville  de
Roubaix et  la Société Publique Locale « de gestion du Vélodrome Couvert  Régional à Roubaix »,
l’avenant n° 3 au contrat d'exploitation du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix, ainsi que tous les
actes se rapportant à cette délégation de service public ;

- de prendre acte du rapport annuel de la "SPL de gestion du Vélodrome Couvert Régional à Roubaix"
en charge de l’exécution de la délégation du service public départemental (contrat d’exploitation de
l’équipement).

Christian POIRET
Président du Département du Nord


